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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 12 juin 2013 

PL 11224

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics 
(LIF) (K 1 18) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics, du 22 janvier 2009, 
est modifiée comme suit : 
 

Art. 8A Mesures et sanctions administratives (nouveau) 
Tout exploitant ou responsable d'un établissement soumis à la loi sur la 
restauration, le débit de boissons et l'hébergement, du 17 décembre 1987, est 
en outre soumis aux mesures et sanctions administratives prévues par cette 
dernière législation en cas d'infraction à la présente loi. 
 

Art. 2 Modifications à une autre loi 
La loi sur la restauration, le débit de boissons et l'hébergement, du 
17 décembre 1987 (I 2 21), est modifiée comme suit : 
 
Art. 69, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le département peut procéder à la fermeture, avec apposition de scellés, 
pour une durée maximale de 4 mois, de tout établissement dont l’exploitation 
perturbe ou menace gravement l’ordre public, notamment la sécurité, la 
santé, la moralité et la tranquillité publiques, ou, en dépit d’un avertissement, 
en cas de violation répétée des prescriptions. 
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Art. 3 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 



3/11 PL 11224 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

La loi sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics, du 22 janvier 
2009 (LIF), ne prévoit expressément à son article 8 que des sanctions pénales 
calquées sur le droit fédéral, à savoir une amende comprise entre 100 F et 
1 000 F pour : 

a) celui qui contrevient à l'interdiction de fumer; 

b) l'exploitant ou le responsable des lieux publics qui viole son obligation de 
signaler l'interdiction de fumer et/ou de laisser libre accès à ses locaux 
aux agents chargés des inspections; 

c) l'exploitant ou le responsable des lieux publics qui aménage des lieux ou 
locaux fumeurs ne remplissant pas les conditions fixées dans la loi. 

La LIF ne contient cependant aucune disposition relative à des sanctions 
administratives. Le législateur cantonal avait en effet souhaité rester à 
l'époque en pleine conformité avec la loi fédérale sur la protection contre le 
tabagisme passif (RS 818.31; LPTP), dont les travaux avançaient en parallèle 
et qui ne prévoit que des sanctions pénales.  

Ces dernières ne sont cependant pas applicables à un exploitant ou un 
responsable qui ne veillerait pas au respect de l'interdiction de fumer au sein 
de son établissement. En effet, si les cantons sont libres de prévoir des 
amendes supplémentaires ou plus élevées pour des exigences spécifiques au 
droit cantonal, ils ne peuvent s'écarter du cadre fixé par la LPTP pour les 
exigences spécifiques au droit fédéral. Or, le législateur fédéral avait 
délibérément choisi d'exempter l'exploitant ou le responsable qui ne ferait pas 
respecter l'interdiction de fumer dans son établissement (FF 2007 p. 5867). 
Il ne semble donc a priori pas possible d'amender pénalement un exploitant 
qui n'aurait aménagé aucun fumoir, mais tolérerait que des clients fument à 
l'intérieur de l'établissement (ceux-ci étant en revanche amendables 
directement). En conséquence, force est de constater qu'il est impossible de 
modifier la teneur actuelle de l'article 8 LIF s'agissant des amendes pénales si 
l'on souhaite rendre le système de sanctions plus dissuasif. 

La loi sur la restauration, le débit de boissons et l'hébergement, du 
17 décembre 1987 (LRDBH), prévoit quant à elle que l'exploitant ou le 
responsable d'un établissement public soumis à ladite loi respecte la 
tranquillité publique et notamment la santé publique (art. 2, al. 1, LRDBH). 
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Or, la LIF et les règles en matière d'interdiction de fumer ont précisément 
pour objectif de protéger la santé publique. 

Le panel de mesures et sanctions administratives cantonales prévues par 
la LRDBH est ainsi applicable à l'égard de l'exploitant ou du responsable d'un 
établissement public qui violerait les règles prévues dans la LIF. 

Compte tenu de la sensibilité du domaine en lien avec la liberté 
économique, le Conseil d'Etat estime qu'il est nécessaire de créer une base 
légale expresse dans la LIF afin de renvoyer aux mesures et sanctions 
administratives prévues par la LRDBH. 

Il sera ainsi possible, le cas échéant, de fermer un établissement public 
pour une durée maximale de 4 mois pour cause de perturbation grave de 
l'ordre public (art. 69, al. 2, LRDBH), de suspendre ou retirer l'autorisation 
d'exploiter de l'exploitant (art. 70 LRDBH), et enfin d'infliger une amende 
administrative jusqu'à 60 000 F à ce dernier. 

Ces sanctions sont plus sévères que celles prévalant en droit pénal et 
devraient amener les exploitants de certains restaurants ou dancings à être 
plus exigeants relativement à la mise en œuvre de l'interdiction de fumer. 

En parallèle, l'article 69, alinéa 2, LRDBH est modifié afin d'y insérer 
expressément la notion de santé publique. 

D'autres cantons ont fixé des sanctions pénales plus sévères que celles 
découlant de l'application du droit fédéral. En vertu de ce qui est précisé 
ci-dessus, on peut cependant avoir un doute sur la légalité de ces sanctions, 
raison pour laquelle le présent projet renforce les sanctions administratives. 

Ainsi, le canton de Vaud prévoit dans sa loi sur l'interdiction de fumer 
dans les lieux publics (800.02; LIFLP) tant des sanctions pénales 
qu'administratives. Les sanctions pénales correspondent à celles de la LIF 
avec une fourchette allant de 100 F à 1 000 F. Cependant, un renvoi exprès 
aux sanctions de la loi sur les auberges et les débits de boissons (935.31; 
LADB) est prévu pour les exploitants ou responsables de lieux publics, 
laquelle prévoit que la compétence d'amender est communale et que le 
maximum est de 20 000 F. Quant aux sanctions administratives, il est prévu 
que l'autorité qui a autorisé l'exploitation du lieu public au sens de la LIFLP 
puisse retirer ladite autorisation à l'exploitant ou au responsable si celui-ci 
viole gravement ou de manière répétée ses obligations. 

Quant au canton de Berne, il a expressément réservé l'application de sa 
législation sur l'hôtellerie et la restauration dans sa loi sur la protection contre 
le tabagisme passif (811.51; LPTP) dans des établissements d'hôtellerie et de 
restauration. Il semble donc que le canton applique son arsenal de sanctions 
contenu dans la loi sur l’hôtellerie et la restauration (935.11; LHR) pour 
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amender les exploitants ou responsables dans le cadre de violations de la 
LPTP. Il en découle la possibilité de fermer un établissement pour violation 
de la LPTP ainsi que la possibilité d'amender pénalement jusqu'à 20 000 F. 

Pour conclure, dans un ATF 2C_627/2009, du 23 février 2010, 
concernant le canton de Saint-Gall, le Tribunal fédéral (TF) a admis le retrait 
d'une autorisation d'exploiter d'un établissement public pour violation grave 
et répétée de l'interdiction de fumer (étant précisé que toute une série de 
mesures moins sévères avait été préalablement ordonnée). Le TF a en effet 
conclu que l'articulation entre les dispositions de la loi sur l’hôtellerie et la 
restauration (553.1; GWG), prévoyant que les exploitants doivent notamment 
respecter la législation sur la santé publique, et de la loi sur la santé (311.1; 
GesG), dans laquelle est prévue l'interdiction de fumer dans des lieux publics, 
était suffisante pour admettre l'existence d'une base légale pour une telle 
restriction à la liberté économique. A noter toutefois que cet ATF a été rendu 
avant l'entrée en vigueur de la loi fédérale. 

Au vu de ce qui précède, le présent projet de loi s'inscrit manifestement 
dans les tendances cantonales et jurisprudentielles d'admettre une articulation 
entre la législation sanitaire de protection contre la fumée passive et la 
législation relative à l'exploitation des établissements publics. 

 

COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE 
 
Art. 8A  Mesures et sanctions administratives (nouveau) 

L'article renvoie expressément aux mesures et sanctions administratives 
prévues dans la LRDBH, ce qui permettra de sanctionner un exploitant ou un 
responsable d'établissement public qui ne ferait pas respecter l'interdiction de 
fumer au sein de son établissement de manière plus sévère. 

 

Art. 2 Modifications à la loi sur la restauration, le débit de boissons 
et l’hébergement 

 

Art. 69, al. 2 (nouvelle teneur) 

La notion de santé publique est désormais expressément mentionnée dans 
l'énumération des exemples de perturbation grave à l'ordre public, au même 
titre que la tranquillité, la moralité ou la sécurité. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

 

 

Annexes : 

1) Tableau synoptique 

2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 
fonction des décaissements prévus 

3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 
dépense nouvelle 
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al

ité
 e

t l
a 

tra
nq

ui
llit

é 
pu

bl
iq

ue
s,

 o
u,

 e
n 

dé
pi

t d
’u

n 
av

er
tis

se
m

en
t, 

en
 c

as
 d

e 
vi

ol
at

io
n 

ré
pé

té
e 

de
s 

pr
es

cr
ip

tio
ns

. 
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4  L

a 
ré

ou
ve

rtu
re

 d
e 

l’é
ta

bl
is

se
m

en
t 

pe
ut

 t
ou

te
fo

is
 ê

tre
 a

ut
or

is
ée

 p
ar

 l
e 

dé
pa

rte
m

en
t 

av
an

t 
l’e

xp
ira

tio
n 

de
 la

 d
ur

ée
 p

ou
r 

la
qu

el
le

 la
 f

er
m

et
ur

e 
a 

ét
é 

pr
on

on
cé

e,
 s

i t
ou

te
s 

le
s 

m
es

ur
es

 o
nt

 é
té

 p
ris

es
 p

ou
r a

ss
ai

ni
r l

’é
ta

bl
is

se
m

en
t 

et
 e

n 
ga

ra
nt

ir 
un

e 
ex

pl
oi

ta
tio

n 
ré

gu
liè

re
. 

5  L
a 

fe
rm

et
ur

e 
d’

un
 é

ta
bl

is
se

m
en

t 
n’

ex
cl

ut
 p

as
 l

’a
pp

lic
at

io
n 

de
s 

sa
nc

tio
ns

 
ad

m
in

is
tra

tiv
es

 p
ré

vu
es

 a
ux

 a
rti

cl
es

 7
0 

à 
74

. 
   

A
rt

. 3
En

tr
ée

 e
n 

vi
gu

eu
r 

La
 p

ré
se

nt
e 

lo
i e

nt
re

 e
n 

vi
gu

eu
r l

e 
le

nd
em

ai
n 

de
 s

a 
pr

om
ul

ga
tio

n 
da

ns
 la

 
Fe

ui
lle

 d
'a

vi
s 

of
fic

ie
lle

. 
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